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L ’ A R B I T R A G E  I N T E R N E

8 heures DÉLIVRÉES

au titre de la  

formation continue

TARIF 50=C  TTC



D E V E N I R  A R B I T R E 
O U  C O N S E I L  E N  A R B I T R A G E
 
L’arbi trage, un mode al ternat i f  at tract i f
L’arbi t rage est  un mode al ternat i f  de règlement des l i t iges qui of f re 
de nombreux avantages pour les c l ients te ls  que la conf ident ial i té,  la 
f lexibi l i té,  la sécuri té,  ou encore la prévis ibi l i té des coûts.

De nouvel les oppor tuni tés
Droi t  des sociétés,  droi t  du travai l ,  droi t  de la famil le,  droi t  des successions 
le champ de l ’arbi t rage s’es t  ouver t  à de nouveaux terr i toires avec  la 
loi  de modernisat ion de la just ice .  L’avocat doi t  désormais prendre toute 
sa place sur ces nouveaux marchés que ce soi t  en tant que prescr ipteur, 
comme consei l  des par t ies ou encore comme arbi t re.

Maîtr iser les spéci f ic i tés  
Si la profession appor te aux par t ies une déontologie conséquente et 
une mai t r ise de la gest ion des conf l i t s  d’ in térêts,  cet  e- learning vous 
permettra en tant qu’avocat d’aborder  les spéci f ic i tés de la prat ique 
de l ’arbi t rage interne et  de mieux appréhender les rôles respect i fs  des 
consei ls  et  des arbi tres.

L E  P R O G R A M M E

Le programme est  découpé en 8 modules avec à la f in une séance 
d’évaluat ion et  une réunion en l igne avec un exper t  pour poser ses 
dernières quest ions.  Les 8 modules trai tent  des sujets suivants : 
 
1/ Spéci f ic i tés de l ’arbi t rage
2/ Devenir acteur de l ’arbi t rage
3/  E t re consei l  dans un arbi t rage
4/  La const i tu t ion du t r ibunal
5/  Devenir arbi t re
6/  Le déroulement de la procédure arbi t rale
7/  La sentence arbi t rale
8/  Préconisat ions prat iques

«  Chaque avocat,  en fonct ion de sa 
spécial i té,  peut aujourd’hui é largir 
ses champs d’ inter vent ion en pro-
posant ses consei ls  en arbi t rage ou 
en devenant arbi t re.   »

Maximin de Fontmichel  -  Directeur du Master 
Arbi trage et  Commerce Internat ional,
Universi té de Versai l les,  Paris  Saclay



U N E  F O R M AT I O N  V I VA N T E
 
Une divers i té de suppor ts
La formation al terne des vidéos, des ar t ic les,  des documents in teract i fs , 
des infographies et  des modèles types.

Vivez un arbi trage 
L’e - learning est  i l lus t ré par un cas prat ique réal isé sous la forme d’une 
mini sér ie vidéo de 8 épisodes.

Conser vez les suppor ts 
Téléchargez toutes les présentat ions, les f iches pédagogiques ainsi  que 
les modèles types.

L E S  AVA N TA G E S  D E  C E  PA R C O U R S

1/  Un parcours conçu par les exper ts du Groupe Arbi t rage du CNB
2/   Un suivi  à votre r y thme via votre ordinateur,  

votre tablet te ou votre mobi le
3/  L’accès en l igne à un « référent » qui répond  à vos quest ions

« Avec cet e - learning nous avons  
voulu proposer à nos confrères, 
sur tout  le terr i toire, une formation  
dynamique et  in teract ive pour dével -
opper la prat ique de l ’arbi t rage 
interne ».

Louis Degos -  Avocat Cabinet K&L Gates
Président de Commission  

Consei l  Nat ional des Barreaux



E T  A P R È S  ?

Ce parcours e - learning est  t rès ut i le pour passer sa spécial isat ion  
« Droi t  de l ’arbi trage » .  I l  vous permet t ra également d’entrer en 
contact  avec des confrères qui  maîtr isent la matière et  pourront vous 
accompagner pour développer cet te nouvel le prat ique .

C O M M E N T  S ’ I N S C R I R E  ?

Demandez les informations sur les sessions exis tantes à l ’école de  
votre ressor t .


